
Le 28 mai 2011, le Premier ministre Ahmed
Ouyahia a réuni, sur directive du président de
la République, le patronat public et privé, le

syndicat UGTA et des membres du gouvernement
pour une tripartie exclusivement consacrée aux
questions économiques et plus particulièrement
aux problèmes que rencontre l’entreprise algérien-
ne. Et ils sont nombreux.

Afin de permettre à nos lecteurs de suivre «le fil
des événements économiques nationaux» et sur-
tout de voir si les décisions arrêtées lors de cette
rencontre sont suivies d’effet. Nous rappelons ici ce
qui avait été arrêté lors de cette tripartite. A l’ouver-
ture des travaux, le Premier ministre a souligné que
ce sommet tripartite se tient sur instruction du pré-
sident de la République qui a chargé le gouverne-
ment de convier les partenaires sociaux à «une
concertation exclusivement consacrée aux voies et
moyens de soutenir le développement de l’entrepri-
se et de promouvoir un climat plus propice à l’in-
vestissement et à l’activité économique». Et le
Premier ministre précise : «Les conclusions de
cette concertation et des chantiers dont elle pour-
rait convenir seront mises en œuvre au cours de
cette année.»

Ainsi, la tripartite du 28 mai 2011 a été quelque
peu «spéciale» puisque consacrée exclusivement
aux questions économiques et plus particulière-
ment à l’entreprise et aux difficultés auxquelles elle
fait face dans ses fonctions d’investissement et de
production. Le patronat privé a fait part de ses pré-
occupations liées à la discrimination au détriment
de l’entreprise privée, à l’instabilité de la législation
économique et aux lourdeurs de l’environnement
des affaires» (dixit le communiqué final). Le
Premier ministre a bien évidemment tenu à appor-
ter des éclaicissements sur ces inquiétudes en rap-
pelant les principales actions mises en œuvre par
les pouvoirs publics pour soutenir le développe-
ment de l’entreprise (cf. dépêche APS du 28 mai
2011). 

C’est ainsi que M. Ouyahia a rappelé que le
gouvernement a décidé des allégements fiscaux
notamment sur le foncier, un renforcement des
mécanismes de garantie, du financement de l’in-
vestissement et la mise en application des instru-
ments de financement du capital et du leasing. Le
Premier ministre a aussi tenu à rappeler les
mesures prises en faveur de la mise à niveau des
entreprises, celles relatives à la «préférence natio-
nale» (avec octroi à l’entreprise algérienne d’une
marge préférentielle de 25% lors des soumissions
aux commandes publiques) ainsi que la remise des
accords tant ceux «relatifs à la zone arabe de libre-
échange (ZALE)» que ceux conclus avec l’Union
européenne dans le cadre de l’accord d’association
et ceci dans le but de protéger le marché intérieur.

Les investissements des entreprises
publiques et privées

Depuis janvier 2010, 1 000 milliards de dinars
ont été investis par les entreprises publiques et pri-
vées de divers secteurs hors hydrocarbures, a
annoncé le Premier ministre. Les entreprises
publiques ont investi 718 milliards de dinars et les
entreprises privées 156. Quant aux investisse-
ments en partenariat externe, ils ont atteint la
somme de 120 milliards de dinars. M. Ouyahia a
enfin rappelé que l’Etat a stimulé la demande glo-
bale et développé ainsi des marchés pour les
entreprises nationales. 3 000 milliards de dinars de
commandes publiques et 1 500 milliards de dinars
en salaires et pensions ont créé de grandes oppor-
tunités pour les entreprises nationales d’améliorer
leurs carnets de commande.

Les conclusions de la tripartite
La tripartie a décidé après une journée

d’échanges et de débats entre les partenaires
sociaux et le gouvernement une série de mesures,
les unes à prendre rapidement, les autres à matu-
rer davantage dans le cadre de groupes de travail
tripartites qui doivent déposer leurs conclusions en
septembre 2011 lors de la 14e session qui est déjà
programmée.

Les mesures prises et à application immé-
diate

Trois séries de mesures qui touchent à la facili-
tation de l’importation des intrants et des équipe-
ments par les entreprises de production, à l’allége-
ment des procédures fiscales et le traitement des
dettes fiscales au traitement des dettes des PME
auprès des banques et au programme de mise à
niveau ont été arrêtées et doivent commencer à
être appliquées.

1°) Les conditions d’approvisionnement
des entreprises de production et de services

a) Ces entreprises pourront dorénavant impor-
ter leurs équipements, leurs intrants en ayant
recours à la remise documentaire (suppression du
fameux Crédoc).

b) Dans le cas d’importations urgentes du
même genre, ces entreprises peuvent recourir au
paiement libre dans la limite de 4 millions de dinars
(au lieu de 2 millions de dinars actuellement).

c) Les importations pour la revente en l’état
demeurent soumises au Crédoc.

2°) Les dettes bancaires des PME
Trois mesures sont prises pour aider les PME à

gérer leurs dettes bancaires :
a) Le gouvernement encourage les banques à

rééchelonner les dettes des entreprises en difficul-
té avec un différé de trois années durant lesquelles
le Trésor public prendra en charge les intérêts (cf.
le communiqué commun de la tripartite).

b) Les agios sont annulés par la banque au pro-

fit de l’entreprise bénéficiaire du rééchelonnement.
c) Un rapport sur l’état d’application de ces

mesures sera présente à la 14e session de la tripar-
tite prévue pour septembre 2011.

3°) La bonification des crédits d’investisse-
ment aux PME

a) Les banques maintiennent les taux d’intérêt
de 5,5% qu’elles appliquent pour les crédits d’in-
vestissement.

b) Le Trésor public prend en charge une bonifi-
cation de 2% sur cet intérêt.

c) Les banques vont accorder aux PME un dif-
féré sur les crédits exclusivement destinés aux
investissements. Ce différé sera de trois ans sur les
crédits d’investissement à moyen terme (5 à 7 ans)
et de cinq ans sur les crédits d’investissement à
long terme (plus de 7 ans). Les intérêts intercal-
laires de ces différés sont pris en charge par le
Trésor public.

II) Les mesures à maîtriser davantage et à
examiner à la 14e session de la tripartie en sep-
tembre 2011

Les participants à la tripartite ont décidé aussi
la mise en place de huit groupes de travail chargés
de réfléchir et de faire des propositions sur un cer-
tain nombre de problèmes qui freinent la dyna-
mique entrepreneuriale.

1) Un premier groupe de travail est chargé du
dossier «climat des affaires» et sera animé par les
services du Premier ministre. Des propositions
d’amélioration du climat des affaires seront faites et
qui touchent à toutes les insuffisances analysées
par l’étude Doing business de la Banque mondiale.

2) Un second groupe de travail est chargé du
dossier «lutte contre la fraude fiscale sous toutes
ses formes», et le groupe des associations patro-
nales fera des propositions concrètes sur ce
thème.

3) Un troisième groupe de travail animé par le
ministère des Finances se penchera sur la question
de l’allégement des procédures fiscales et le
rééchelonnement des dettes fiscales accumulées
par des PME.

4) Dans le domaine de l’emploi, un groupe de
travail tripartite sera animé par le ministère du
Travail et devra faire des propositions pour favori-
ser l’insertion des jeunes au chômage.
Engagements du patronat et soutiens de l’Etat
devront être explicitement recensés pour être mis
en œuvre.

5) Le cinquième groupe concerne le secteur de
l’habitat et sera animé par le ministère du secteur et
devra dégager des recommandations pour aug-
menter la participation des PME nationales à la
réalisation de l’important programme public du bâti-
ment.

6) Le ministère chargé de la PME animera un

groupe de tra-
vail consacré
au program-
me de mise à
niveau des
PME pour
mieux le vul-
gariser et pro-
poser son
confortement.

7) Le sep-
tième groupe
de travail
animé par le
ministère du
C o m m e r c e
fera des
recomman-
dations pour
promouvoi r
les exportations hors hydrocarbures.

8) Le ministère des Finances animera un huitiè-
me groupe de travail consacré à la question de l’ac-
cès des PME au financement de leurs activités
avec deux orientations.

a) faciliter l’accès des PME à la Bourse d’Alger.
b) Fluidifier davantage les interventions des

caisses de garantie des crédits aux PME.
La tripartite du 28 mai est restée donc ouverte

et ses résultats pourront être évalués à leur juste
dimension en septembre 2011 lorsque les recom-
mandations des huit groupes de travail seront exa-
minés par les partenaires sociaux et le gouverne-
ment.

Mais si l’on en croit quelques patrons d’entre-
prises concernés par les groupes de travail mis en
place, les dossiers n’avancent pas beaucoup et les
craintes de les voir baclés sont réelles.

Il est vrai qu’il reste encore le mois d’août pour
faire progresser les groupes de travail mais il sem-
blerait que «l’enthousiasme n’y est pas, mais sur-
tout que la conviction et la volonté réelle de régler
les problèmes qui brident l’entreprise n’apparais-
sent pas encore clairement». 

Quelques entrepreneurs rencontrés à l’occa-
sion d’un séminaire nous ont affirmé : «Autant le
président de la République a été à l’écoute de nos
difficultés et des difficultés qui plombent l’entreprise
et l’économie, autant la traduction dans les faits de
son écoute et de sa directive semblent traîner le
pas pour ne pas dire risquent de rester lettre
mortes. Wait and see.

A. B.

Auditions des ministres par Abdekka durant ce mois de
Ramadan. Tout est fin prêt selon le Palais :

La cravache. Le cuir. Le latex. Les clous. Les lanières. Les
courroies. Les menottes…

Au départ, l’idée me paraissait grotesque. Et puis, ensui-
te, je me suis dis «pourquoi pas !». Le «pourquoi pas» agis-
sant chez nous comme un sésame à l’efficacité terrible. Eh
oui ! Le mec qui veut faire une extension de 5 étages à sa
ville prévue juste pour un R+1 se dit généralement «pourquoi
pas !», il entame les travaux, et après, bien après, ces 7
étages finis sont régularisés. Même chose pour le vendeur à
la sauvette qui installe son bout de nappe sur un bout de trot-
toir et y dispose des bouts de marchandises qu’il nous vend
bout à bout. Ce mec-là aussi se dit un jour pourquoi pas
construire une bicoque en tôle, puis en dur sur ce bout de
trottoir, et en finir avec la nappe. Il est lui aussi régularisé…
au bout du compte de nos renoncements. Alors, moi itou !
Y’a pas de raisons ! Je me suis dit «pourquoi pas !» Pourquoi
ne pas imaginer une extension de la gouvernance par le
couffin. Pourquoi limiter cet outil formidable de paix sociale,

El Kouffa, El Toullaâ, au seul mois de Ramadan ? On peut
ainsi imaginer un couffin de l’Aïd. Des gâteaux au miel, deux
paquets de sucre glace et trois paquets de café bon marché.
On peut aussi penser à instituer le couffin de l’élève et celui
de l’étudiant. Le couffin du malade. Une sorte de boîte à
pharmacie, mais dans un  couffin et qui serait distribué dans
une aile discrète de nos hôpitaux. Ne nous interdisons pas
non plus un couffin du chômeur, avec dedans, comme pièce
maîtresse, la petite chaise pliante, un abonnement à un quo-
tidien sportif national et un flexy de 2 000 dinars. Et pourquoi
pas aussi un couffin des travailleurs licenciés par leur entre-
prise. Dedans, trônerait en bonne place le monumental Ainsi
parlait Zarathoustra. Je trouve que le recours actuel au couf-
fin est restrictif, muselant et non créatif. J’en appelle donc à
l’esprit novateur de nos dirigeants, à leur sens des respon-
sabilités et à leur caractère foncièrement aventureux.
Lâchez-vous amis du Palais ! Elevez enfin le couffin au rang
qui doit être le sien. Un monument national de notre échec !
Je fume du thé et je reste éveillé, le cauchemar continue.

H. L.

Donnons-lui enfin la place
qui est la sienne !

POUSSE AVEC EUX !
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